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Page 11, annexe 3 
 
Paragraphe 2.2, modifier comme suit: 
 
 "2.2. Le plancher … paragraphe 2.1 devrait reproduire le plancher réel eu égard aux 

points d'ancrage A, B, C et D et a de manière à correspondre à la relation 
entre les points d'ancrage sur le véhicules pour lesquels le système est conçu 
effectifs …." 

 

                                                 
∗/ La version précédente du présent document a été distribuée sous la cote TRANS/WP.29/2005/88. 
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Paragraphe 2.3.1, modifier comme suit: 
 
 Sans objet en français. 
 
Paragraphe 2.3.3, modifier comme suit: 
 
 Sans objet en français. 
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